
 

 

Règlement Intérieur  
Association « La Castille » 

 
 
 
ARTICLE 1 : Admission. 
 
L’admission peut s’effectuer à tout moment de l’année sans limite d’âge. 

 

ARTICLE 2 : Droits d’inscription, Options et Locations. 
 
L’inscription peut s’effectuer à tout moment de l’année. Le droit d’inscription est payable en une 
seule fois et doit être acquitté par l’élève avant son premier cours.  
 

- Option « Scolaire / annuel » : Une réduction est accordée à partir du 2ème 
membre d’une même famille sur le montant de l’inscription. 

 
Ex pour une inscription en Septembre/Octobre : 
1 élève = 500 €  - 2 élèves = 950 €  - 3 élèves = 1400 €  

 

- Option « Adulte / horaire » : Cette option propose une carte prépayée valant 11 
heures de cours d’une validité de un an à compter du premier cours. 
 

- Une location d’instrument est possible pour la maison dans la mesure des disponibilités et 
payable au trimestre (voir tarifs) 

 

ARTICLE 3 : Modalité de paiement. 
 
Le règlement des cours est basé sur un système forfaitaire annuel en fonction de votre 
mois d’inscription plus l’adhésion à l’association de 20 €.  
La Castille – Arts et musiques – accepte néanmoins que celui-ci soit effectué au moyen de 
plusieurs chèques remis dès l’inscription de l’élève (chèque à l’ordre de ‘La Castille’).  
Il est possible de payer en une, deux, trois, quatre ou cinq fois en fonction de votre 
mois d’inscription ou de votre option 
Aucun remboursement ni aucune restitution de chèque ne se fera quelle qu’en soit la raison 
invoquée après l’inscription. 

 

ARTICLE 4 : La présence 
 

- Option « Scolaire / annuel » : Le professeur concerné doit être prévenu de toute 
absence au moins 48h à l’avance sauf en cas de force majeure. Aucune absence ne 
dispense de tout ou partie du paiement des cours mais peut seulement donner lieu 
éventuellement à une séance de « rattrapage » dans la mesure du possible pendant ce 
même trimestre.  
Les cours d’instruments sont des cours particuliers et ont une durée de ½ heure. 
Il est dispensé en moyenne jusqu’à dix cours par trimestre. Il y a entre 28 et 32 
semaines de cours dans l’année scolaire. 
 

 
 



 

 

- Option « Adulte / horaire » : Les heures de cours seront bloquées directement avec 
le professeur au moins 48 h à l’ avance en fonction des disponibilités. 

 
 

ARTICLE 5 : Le Purple Studio    
 
Le Purple Studio est mis à disposition des adhérents en fonction des heures de cours pour 
l’enregistrement de démos (avec ingénieur du son). 
Les dates d’enregistrement seront fixées à l’avance et de préférence en période de vacances 
scolaires 
Le tarif journalier est de 150.00€ (dégressif en fonction du nombre de jours !!!) 

 

ARTICLE 7 : Les stages ou animations 
 
Différents stages ou animations peuvent être organisés tout au long de l’année, les adhérents 
seront tenus informés des dates et tarifs. 
Ces stages ou animations ne seront dispensés qu’en fonction d’un effectif minimum fixé par 
avance. 

 

ARTICLE 8 : Administration 
 
La Castille – Arts et musiques – est fermée pour les cours d’instruments en option 
scolaire pendant les vacances scolaires et les jours fériés (non récupérables). Il est 
conseillé de ne pas laisser d’argent ou d’objets de valeur dans la salle de cours. L’établissement 
n’est pas tenu responsable des pertes et des vols éventuels. Il est interdit de fumer dans l’école. 
 
Les cours sont assurés du LUNDI au JEUDI de 9h00 à 20h00. 

  

ARTICLE 9 : Droit à l’image 
 
Nous sommes susceptibles de prendre des photos pendant les cours, ceci afin d’agrémenter 
notre site internet ou tout autre support relatif à l’association. 
Si vous ne désirez pas que votre enfant ou vous-même apparaisse sur ces photos, cochez la 
case ci-dessous, le visage sera alors flouté lors de la publication. 
 

- Je ne désire pas que le visage de mon enfant apparaisse sur les photos. 
 
 
 
Fait à ………………………………………….. le……………………………..2010-2011. 
 
Signature, précédée de la mention « lu et approuvé » 
Si l’adhérant est mineur « bon pour autorisation en qualité de » 
 
 
Web : www.lacastille.net   Tel : 06 69 38 02 07 e.mail : ecole.musique@lacastille.net 
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FICHE D'INSCRIPTION 

 
  
L’inscription n’est validée que si le paiement est joint à cette fiche 

Année 2010/2011 
Instruments disponibles : Guitare, Basse, Batterie, Chant, Piano. 

 
Instrument : ……………………………….        Nom du professeur :……………………………………….. 
Nombre d’année(s) de pratique ……………… Jour et Horaires souhaités : 
Nom…………………………………………………………… Prénom……………………………………… 
Date de naissance……………………………………… 
Adresse…………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone fixe…………………………..   Téléphone portable élève……………………….. 
Téléphone portable parent…………………………………. 
E.mail (écrire en majuscule)…………………………………..@………...………………………….. 
 

Paiement : cocher le paiement effectué : 
 

- Option « Scolaire / annuel » : Voir tableaux ci-dessous 
 
Mois d’inscription :  …………………………….. 

 
     1 fois  -      2 fois   -       3 fois   -       4 fois   -       5 fois 
 
- Option  « Adulte / horaire » :  300 € 
 
     1 fois  -      2 fois   -       3 fois    
 
- Location d’instrument pour un trimestre (Renouvelable) 
Guitare classique/folk, basse                  20 € 
Ampli       20 € 
 
RENVOYER le règlement intérieur signé + la fiche d’inscription + 1 photo d’identité + 
assurances scolaires et extrascolaires (pour les enfants) ou responsabilité civile (pour 
les adultes) + les chèques (ordre au nom de « Association La Castille ») à : 
 

Association La Castille 
911 Chemin Parro 
31660 Buzet sur Tarn 
Web : www.lacastille.net   Tel : 06 69 38 02 07 e.mail : ecole.musique@lacastille.net 
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Tableaux des tarifs Scolaire/Annuel : Adhésion 20€ par élève plus… 
 
 
1 élève :  

 
Inscription Montant 1 fois 2 fois 3 fois 4 fois 5 fois 
       
Septembre 500 € 500€ 2x250€ 200€+2x150€ 200€+3x100€ 5x100€ 
Octobre 500 € 500€ 2x250€ 200€+2x150€ 200€+3x100€ 5x100€ 
Novembre 450 € 450€ 2x225€ 3x150 € 150€+3x100€  
Décembre 400 € 400€ 2x200€ 150€+2x125€ 4x100€  

Janvier 350 € 350€ 2x175€ 150€+2x100€   
Février 300 € 300€ 2x150€ 3x100 €   
Mars 250 € 250€ 2x125€    

Avril 200 € 200€ 2x100€    
Mai 150 € 150€ 2x75€    

 
 
 
2 élèves d’une même famille :  
 

Inscription Montant 1 fois 2 fois 3 fois 4 fois 5 fois 
       

Septembre 950 € 950€ 2x475€ 350€+2x300€ 350€+3x200€ 5x190€ 

Octobre 950 € 950€ 2x475€ 350€+2x300€ 350€+3x200€ 5x190€ 

Novembre 850 € 850€ 2x425€ 300€+2x275 € 250€+3x200€ 5x170€ 

Décembre 750 € 750€ 2x375€ 3x250€ 210€+3x180€ 5x150€ 

Janvier 660 € 660€ 2x330€ 260€+2x200€ 4x165€  

Février 570 € 570€ 2x285€ 3x190 €   

Mars 480 € 480€ 2x240€ 180€+2x150   

Avril 380 € 380€ 2x190€    

Mai 290 € 290€ 2x145€    

 
 
3 élèves d’une même famille :  
 

Inscription Montant 1 fois 2 fois 3 fois 4 fois 5 fois 
       

Septembre 1400 € 1400€ 2x700€ 500€+2x450€ 4x350€ 5x280€ 

Octobre 1400 € 1400€ 2x700€ 500€+2x450€ 4x350€ 5x280€ 

Novembre 1250 € 1250€ 2x625€ 450€+2x400€ 350€+3x300€ 5x250€ 

Décembre 1100 € 1100€ 2x550€ 400€+2x350€ 4x275€ 5x220€ 

Janvier 970 € 970€ 2x485€ 350€+2x310€ 250€+3x240€ 5x194€ 

Février 840 € 840€ 2x420€ 3x280€ 4x210€  

Mars 700 € 700€ 2x350€ 250€+2x225€ 4x175€  

Avril 550 € 550€ 2x275€ 200€2x175€   

Mai 420 € 420€ 2x210€ 3x140€   
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